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PETER STOFFER CRITIQUE LE FÉDÉRAL POUR AVOIR 
NÉGLIGÉ L’AUTISME DANS LE BUDGET   

OTTAWA – Aujourd’hui, le chef du NPD, Jack Layton, et Peter Stoffer (Sackville-
Eastern Shore) ont fustigé le gouvernement fédéral pour avoir négligé d’accorder de 
fonds aux parents avec des enfants autistes dans le budget fédéral.  

« Les familles avec des enfants autistes ont désespérément besoin d’aide », a dit M. 
Layton. « Ces familles sont très déçues que le gouvernement conservateur n’ait pas 
tenu compte de leurs besoins dans le budget. Il est beaucoup plus important d’aider ces 
familles que d’accorder plus d’allégements fiscaux aux grandes sociétés. » 

« C’est hypocrite de la part du gouvernement Harper d’oublier la motion M-172 sur 
l’autisme que la Chambre des communes a adoptée en décembre dernier », a lancé M. 
Stoffer. « Lorsque Stephen Harper était en opposition, il ne cessait de critiquer le 
gouvernement libéral parce que ce dernier ne respectait pas la volonté de la Chambre 
des communes. C’est incroyable, la rapidité avec laquelle les conservateurs ont adopté 
les mêmes attitudes que les libéraux. » 

En vertu de M-172, le gouvernement fédéral doit travailler en collaboration avec les 
provinces et les territoires pour établir des normes nationales en matière de traitement et 
de services, étudier des dispositions financières, mettre sur pied un programme de 
surveillance nationale et fournir plus de fonds pour des recherches sur l’autisme. 

« Il faut que le fédéral travaille en collaboration avec les provinces et les territoires pour 
trouver le moyen d’inclure la thérapie de l’autisme dans tous les régimes d’assurance 
dans toutes les régions du pays », a déclaré M. Stoffer. Le député Stoffer a présenté un 
projet de loi privé à cette fin (C-211) en automne dernier.  

M. Stoffer s’est également dit très déçu que le fédéral n’ait pas reconnu la motion « des 
anciens combattants d’abord » du NPD et qu’il n’ait pas tenu compte de l’agent orange 
et de l’agent pourpre dans le budget. La motion « des anciens combattants d’abord » a 
été adoptée en novembre 2006 et recommandait cinq réformes pour créer plus d’équité 
et de sécurité pour les anciens combattants des Forces canadiennes, ainsi que leur 
famille. Ces mesures importantes sont nécessaires depuis longtemps. 

« Avec un excédent budgétaire de 14,2 milliards de dollars, comment le gouvernement 
fédéral peut-il refuser de prévoir plus de fonds et plus de services pour aider les familles 
avec des enfants autistes et les anciens combattants et leur famille? C’est honteux. Il est 
grand temps que le fédéral fasse preuve d’initiative pour aider les familles canadiennes 
avec des enfants autistes. » 
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Pour de plus amples renseignements, veuillez contacter : 
 Peter Stoffer, député, au 902-861-2311. 


